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Texte de la question

M. Aurélien Saintoul interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la position de la France
lors des discussions sur les systèmes d'armes létales autonomes qui se sont tenues en mai 2025 à l'ONU. En
effet, l'assemblée générale de l'ONU (AG-ONU) organisait les 12 et 13 mai 2025 des consultations à New York
sur les systèmes d'armes létales autonomes (SALA) suite au vote en novembre 2024 de la résolution portée par
l'Autriche et d'autres États sur ce sujet. 96 États étaient présents. Parmi eux, l'Australie a pris la parole pour
rappeler que ces négociations ne devaient en aucun cas fragiliser ou dupliquer le mandat du Groupe d'experts
gouvernementaux (GGE) sur les technologies émergentes dans le domaine des systèmes d'armes létaux
autonomes mis en place dans le cadre de la Convention sur certaines armes classiques (CCAC) à Genève. La
France était co-signataire de cette déclaration lue par l'Australie. Cette position n'est pas à la hauteur de
l'importance du sujet. Par ailleurs, l'absence de communication autour des débats ainsi que l'absence de prise
de parole en propre de la France laissent penser que le quai d'Orsay préfèrerait ne pas attirer l'attention sur ces
discussions. Pourtant, les discussions au sein de l'AG-ONU permettent d'aborder la question des SALA sous
l'angle de la protection des droits humains. Elles permettent par exemple de débattre de l'utilisation des SALA
dans le contexte du maintien de l'ordre ainsi que des contrôles aux frontières. A contrario, les discussions dans
le contexte de la CCAC se limitent à l'usage de l'intelligence artificielle dans le domaine de la défense. L'AG-
ONU offre donc un cadre idéal pour aboutir à un traité international sur les SALA. Il permettrait à la France d'être
à l'initiative sur ce sujet et de contraindre les autres États de l'ONU à faire preuve des mêmes retenues que
celles que la France a choisi de s'appliquer à elle-même. Il souhaiterait donc savoir pourquoi la France cherche
à invisibiliser les négociations sur ce sujet. Il se demande si la France va enfin demander l'ouverture d'un cycle
de négociations en vue de l'établissement d'un traité afin d'être en cohérence avec la position qu'elle avait
adopté suite à la conférence internationale sur les armes autonomes qui s'était tenue à Vienne en avril 2024, et
si elle va enfin s'engager officiellement à œuvrer en faveur de la non-prolifération des armes létales autonomes.
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